
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2025-331

PUBLIÉ LE 30 DÉCEMBRE 2025



Sommaire

ARS /
R75-2025-12-30-00008 - Arrêté n°2025-701 portant reconnaissance d'un
besoin exceptionnel en matière d'équipements d'imagerie en coupes utilisés
à des fins de radiologie diagnostique dans la zone territoriale de recours de
Charente-Maritime (2 pages) Page 4
R75-2025-12-12-00012 - Décision n°2025-698 portant confirmation suite à
cession de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de Chirurgie sur le site de
Saint-Pierre-du-Mont détenue par le GCS du Marsan au profit du Centre
Hospitalier Intercommunal de Mont-de-Marsan et du Pays des Sources (4 pages) Page 7

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA
R75-2025-12-30-00004 - CH Haute-Gironde Dec 2025-694 Renouv GO (4 pages) Page 12
R75-2025-12-30-00003 - CH Sarlat Dec 2025-693 Renouv GO (3 pages) Page 17
R75-2025-12-30-00006 - CH St-Junien Dec 2025-697 Renouv GO (4 pages) Page 21
R75-2025-12-30-00002 - CH Ussel Dec 2025-692 Renouv GO (3 pages) Page 26
R75-2025-12-30-00005 - CLi Mut Médoc Dec 2025-695 Renouv GO (4 pages) Page 30

DIRM SA /
R75-2025-12-30-00007 - Arrêté n° 577 du 30/12/2025 portant prorogation de
l'arrêté préfectoral n° 112 du 3 avril 2023 portant réglementation de la
pêche maritime dans l'estuaire de la Gironde et à son embouchure (4
pages) Page 35

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE / SERFOB
R75-2025-12-18-00006 - Arrêté portant reconnaissance d'un Groupement
d'Intérêt Économique et Environnemental (GIEEF) ASYL COGEBOSA à
SAINT AIGULIN (17) (2 pages) Page 40
R75-2025-12-19-00015 - Arrêté portant reconnaissance d'un Groupement
d'Intérêt Économique et Environnemental (GIEEF) du MAS La LOUTRE
à MONTROL SENARD (87) (2 pages) Page 43
R75-2025-12-23-00008 - Arrêté portant reconnaissance d'un Groupement
d'intérêt Économique et Environnemental Forestier (GIEEF) AFB/CHP1
(2 pages) Page 46
R75-2025-12-24-00005 - Arrêté portant reconnaissance d'un Groupement
d'intérêt Économique et Environnemental Forestier (GIEEF) AFB/PRT 3
(2 pages) Page 49
R75-2025-12-24-00004 - Arrêté portant reconnaissance d'un Groupement
d'intérêt Économique et Environnemental Forestier (GIEEF) AFB/SBR 5
(2 pages) Page 52

DREAL Nouvelle Aquitaine / DZDS
R75-2025-12-29-00004 - Arrêté zonal 17  29 decembre 25 (3 pages) Page 55

2



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE /
R75-2025-12-24-00003 - Arrêté du 24 décembre 2025 portant agrément de
l'association Bestearentzat au titre de l'article L.365-3 du code de la construction
et de l'habitation (2 pages) Page 59
R75-2025-12-30-00009 - Arrêté du 30 décembre 2025 portant délégation
de signature en matière d'administration générale à M. Jean-Guillaume
BRETENOUX directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des
solidarités de la région Nouvelle-Aquitaine (3 pages) Page 62
R75-2025-12-23-00007 - Arrêté n° 2025-T-NA-41 portant nomination des
membres

du Comité Régional d'Orientation des Conditions de Travail
Nouvelle-Aquitaine 

et de sa formation en Comité Régional de prévention et
de santé au travail 

 (5 pages) Page 66

3



ARS

R75-2025-12-30-00008

Arrêté n°2025-701 portant reconnaissance d'un
besoin exceptionnel en matière d'équipements

d'imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie
diagnostique dans la zone territoriale de recours de

Charente-Maritime

ARS - R75-2025-12-30-00008 - Arrêté n°2025-701 portant reconnaissance d'un besoin exceptionnel en matière d'équipements d'imagerie en
coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique dans la zone territoriale de recours de Charente-Maritime 4



ARS - R75-2025-12-30-00008 - Arrêté n°2025-701 portant reconnaissance d'un besoin exceptionnel en matière d'équipements d'imagerie en
coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique dans la zone territoriale de recours de Charente-Maritime 5



ARS - R75-2025-12-30-00008 - Arrêté n°2025-701 portant reconnaissance d'un besoin exceptionnel en matière d'équipements d'imagerie en
coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique dans la zone territoriale de recours de Charente-Maritime 6



ARS

R75-2025-12-12-00012

Décision n°2025-698 portant confirmation suite à
cession de l'autorisation d'exercer l'activité de soins

de Chirurgie sur le site de Saint-Pierre-du-Mont
détenue par le GCS du Marsan au profit du Centre

Hospitalier Intercommunal de Mont-de-Marsan et du
Pays des Sources

ARS - R75-2025-12-12-00012 - Décision n°2025-698 portant confirmation suite à cession de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de Chirurgie
sur le site de Saint-Pierre-du-Mont détenue par le GCS du Marsan au profit du Centre Hospitalier Intercommunal de Mont-de-Marsan et du Pays
des Sources

7



ARS - R75-2025-12-12-00012 - Décision n°2025-698 portant confirmation suite à cession de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de Chirurgie
sur le site de Saint-Pierre-du-Mont détenue par le GCS du Marsan au profit du Centre Hospitalier Intercommunal de Mont-de-Marsan et du Pays
des Sources

8



ARS - R75-2025-12-12-00012 - Décision n°2025-698 portant confirmation suite à cession de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de Chirurgie
sur le site de Saint-Pierre-du-Mont détenue par le GCS du Marsan au profit du Centre Hospitalier Intercommunal de Mont-de-Marsan et du Pays
des Sources

9



ARS - R75-2025-12-12-00012 - Décision n°2025-698 portant confirmation suite à cession de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de Chirurgie
sur le site de Saint-Pierre-du-Mont détenue par le GCS du Marsan au profit du Centre Hospitalier Intercommunal de Mont-de-Marsan et du Pays
des Sources

10



ARS - R75-2025-12-12-00012 - Décision n°2025-698 portant confirmation suite à cession de l'autorisation d'exercer l'activité de soins de Chirurgie
sur le site de Saint-Pierre-du-Mont détenue par le GCS du Marsan au profit du Centre Hospitalier Intercommunal de Mont-de-Marsan et du Pays
des Sources

11



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-30-00004

CH Haute-Gironde Dec 2025-694 Renouv GO

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00004 - CH Haute-Gironde Dec 2025-694 Renouv GO 12



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00004 - CH Haute-Gironde Dec 2025-694 Renouv GO 13



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00004 - CH Haute-Gironde Dec 2025-694 Renouv GO 14



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00004 - CH Haute-Gironde Dec 2025-694 Renouv GO 15



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00004 - CH Haute-Gironde Dec 2025-694 Renouv GO 16



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-30-00003

CH Sarlat Dec 2025-693 Renouv GO

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00003 - CH Sarlat Dec 2025-693 Renouv GO 17



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00003 - CH Sarlat Dec 2025-693 Renouv GO 18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00003 - CH Sarlat Dec 2025-693 Renouv GO 19



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00003 - CH Sarlat Dec 2025-693 Renouv GO 20



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-30-00006

CH St-Junien Dec 2025-697 Renouv GO

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00006 - CH St-Junien Dec 2025-697 Renouv GO 21



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00006 - CH St-Junien Dec 2025-697 Renouv GO 22



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00006 - CH St-Junien Dec 2025-697 Renouv GO 23



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00006 - CH St-Junien Dec 2025-697 Renouv GO 24



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00006 - CH St-Junien Dec 2025-697 Renouv GO 25



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-30-00002

CH Ussel Dec 2025-692 Renouv GO

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00002 - CH Ussel Dec 2025-692 Renouv GO 26



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00002 - CH Ussel Dec 2025-692 Renouv GO 27



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00002 - CH Ussel Dec 2025-692 Renouv GO 28



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00002 - CH Ussel Dec 2025-692 Renouv GO 29



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-12-30-00005

CLi Mut Médoc Dec 2025-695 Renouv GO

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00005 - CLi Mut Médoc Dec 2025-695 Renouv GO 30



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00005 - CLi Mut Médoc Dec 2025-695 Renouv GO 31



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00005 - CLi Mut Médoc Dec 2025-695 Renouv GO 32



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00005 - CLi Mut Médoc Dec 2025-695 Renouv GO 33



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-12-30-00005 - CLi Mut Médoc Dec 2025-695 Renouv GO 34



DIRM SA

R75-2025-12-30-00007

Arrêté n° 577 du 30/12/2025 portant prorogation de
l'arrêté préfectoral n° 112 du 3 avril 2023 portant

réglementation de la pêche maritime dans l'estuaire
de la Gironde et à son embouchure

DIRM SA - R75-2025-12-30-00007 - Arrêté n° 577 du 30/12/2025 portant prorogation de l'arrêté préfectoral n° 112 du 3 avril 2023 portant
réglementation de la pêche maritime dans l'estuaire de la Gironde et à son embouchure 35



Direction interrégionale de la mer

Sud-Atlantique

Arrêté n° 577

portant prorogation de l’arrêté préfectoral n° 112 du 3 avril 2023 portant réglementation de la pêche

maritime dans l’estuaire de la Gironde et à son embouchure

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU    le règlement (UE) 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la

politique commune de la pêche, modifiant les règlements (CE) n° 1954/2003 et (CE) n° 1224/2009 du

Conseil et abrogeant les règlements (CE) n° 2371/2002 et (CE) n° 639/2004 du Conseil et la décision

2004/585/CE du Conseil ;

VU  le règlement (UE) 2019/1241 du Parlement européen et du Conseil  du 20 juin 2019 relatif  à la

conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes marins par des mesures

techniques, modifiant les règlements (CE) n° 2019/2006 et (CE) n° 1224/2009 du Conseil et les règle-

ments (UE) n° 1380/2013, (UE) 2016/1139, (UE) 2018/973, (UE) 2019/472 et (UE) 2019/2022 du Parlement

européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 894/97, (CE) n° 850/98, (CE) n° 2549/2000,

(CE) n° 254/2002, (CE) n° 812/2004 et (CE) n° 2187/2005 du Conseil ;

VU    le code de l’environnement et notamment les articles R. 436-44 et R. 436-59 ;

VU    le code rural et de la pêche maritime ;

VU  l’arrêté préfectoral du 9 novembre 2009 modifié portant réglementation de la pêche maritime des

poissons migrateurs en mer et dans la partie salée des fleuves, rivières et canaux du bassin de la Ga-

ronne ;

VU   L’arrêté préfectoral n° 112 du 3 avril 2023 modifié portant réglementation de la pêche maritime

dans l’estuaire de la Gironde et à son embouchure ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine du 27 août 2024 portant délégation de signature,

en matière d’administration générale, à Monsieur Édouard Perrier, directeur interrégional de la mer

Sud-Atlantique ;

VU l’arrêté  du  Préfet  de  la  région  Nouvelle-Aquitaine  n°393-2025  du  31  octobre  2025  portant

subdélégation  de  signature,  en  matière  d’administration  générale,  de  Monsieur  Édouard  Perrier,

directeur interrégional de la mer Sud Atlantique ;
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VU   la consultation du public qui s’est déroulée du 2 décembre au 23 décembre 2025 inclus ;

VU   l’avis du Comité de Gestion des Poissons Migrateurs de la Garonne ;

Considérant qu’une analyse de risque des activités de pêche, portée par le Parc Naturel Marin de l’es-

tuaire de la Gironde et de la Mer des Pertuis, dont l’objet principal est la qualification du risque de por-

ter atteinte aux espèces d’intérêt communautaire, est en cours d’élaboration ;

Considérant qu’en cas de risque avéré pour cette analyse, des mesures réglementaires complémen-

taires seront adoptées;

Considérant que les conclusions de cette analyse de risque des activités de pêche intégreront le docu-

ment d’objectif de la zone Natura, FR7200677- Estuaire de la Gironde, et que les propositions de me-

sures issues de cette analyse de risques pourraient amener à des modifications réglementaires dans

cette zone Natura 2000, qu’il convient dès lors de fixer une durée de validité au présent arrêté compa-

tible avec la date d’entrée en vigueur de l’analyse de risque.

Considérant  que la pêche dans les estuaires et la pêche des espèces amphihalines est encadrée par

une licence dite @ licence CMEA A qui définit les principes de gestion de l’effort de pêche des activités

professionnelles concernées, par une limitation de la puissance et de la taille des navires ainsi que par

l’instauration de contingent de droit d’accès bassin et de contingent par espèce ou sous-groupe d’es-

pèces, et que ces contingents sont actuellement limitants ;

Considérant que les pratiques de pêche dans l’estuaire sont encadrées et réglementées avec des lon-

gueurs de filets et des maillages imposés par la réglementation européenne et nationale, en complé-

ment des périodes de fermeture ;

Considérant les données déclaratives obligatoires des pêcheurs professionnels dont dispose l’adminis-

tration et le CRPMEM NA, permettent de suivre l’évolution des captures ciblées ou accidentelles ;

Considérant  la mise en place de mesures spécifiques à l’esturgeon européen appliquées par tous les

pêcheurs professionnels de l’estuaire de la Gironde depuis 2007 qui contribuent à la mise en œuvre du

Plan National d’Actions pour la sauvegarde de l’esturgeon européen Acipenser sturio, avec des actions

de sensibilisation pour la déclaration des esturgeons et la remise à l’eau des individus vivants à 100 %

(ref. base de données INRAE-CNPMEM, 2022) ;

Considérant la très forte dépendance socio-économique des petites unités pratiquant une pêche arti-

sanale dans l’estuaire de la Gironde et la participation de cette activité au rayonnement économique

des communes bordant l’estuaire ; 
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Considérant que les mesures réglementant la pêche professionnelle dans l’estuaire de la Gironde et à

son embouchure permettent de s’assurer que cette activité ne porte pas atteinte aux objectifs de

conservation de l’esturgeon, du saumon, de la grande alose, de l’alose feinte et de la lamproie ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique

ARRÊTE

Article 1- L’arrêté préfectoral n° 112 du 3 avril 2023  portant réglementation de la pêche maritime dans

l’estuaire de la Gironde et à son embouchure est prorogé du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 in-

clus.

Article 2- L'annexe de l'arrêté du 3 avril 2023 susvisé intitulée @ Relève décadaire A est remplacée par le

document annexé au présent arrêté.

Article 3-  Le directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique, le directeur départemental des terri-

toires et de la mer de la Charente-maritime, le directeur départemental des territoires et de la mer de

la Gironde sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de son exécution. Le présent arrêté sera publié

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

Pour le préfet et par sub-délégation,
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État-major interministériel

ARRÊTÉ N°  17 du 29/12/2025
portant réglementation exceptionnelle de la circulation

sur le réseau routier national

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde

Vu le Code de la défense ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de la route, notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu le décret du 11 janvier 2023  nommant M. Étienne GUYOT, préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense et la sécurité 
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu l'arrêté ministériel du 16 avril 2021, relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de 
marchandises à certaines périodes ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-01 du 26 avril 2022 portant organisation de la gestion des crises routières 
en zone Sud-Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet 
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest et 
notamment son article 2 et son article 5 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 novembre 2023 portant approbation des dispositions spécifiques «risques 
routiers» du plan ORSEC de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, instituant le plan de gestion de 
trafic zonal ;
Considérant l’organisation de blocages  par  les  agriculteurs  sur  les  axes  de la  zone de défense et  de 
sécurité Sud-Ouest ;
Considérant qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers sur les axes routiers structurants de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Ouest ;
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ARRÊTE
Article 1 : Restriction de vitesse

 concernant l’axe A63 :

Mesures de gestion de trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Limitation de vitesse pour 
tous les véhicules à 70 km/h

33
Bayonne - 
Bordeaux

Du PR 11+000 au PR 12+500

Levée dés la fin des 
travaux de 

réparation de la 
chaussée

Article 2 : Interdiction de dépassement

 sans objet 

Article 3     : Restrictions de circulation
Les  sections  du  réseau  routier  sont  soumises  à  des  restrictions  de  circulation  selon  les  modalités 
désignées ci-après :

concernant l’axe A64 :

Mesures de gestion de trafic Dépt(s) Sens Localisation Statuts Mesures

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64 Bayonne-Toulouse
De la jonction A63/A64 jusqu’à l’échangeur 

4 Urt

Levée dés la fin des 
travaux de 

réparation de la 
chaussée

Interdiction de circulation
des PL de +7,5 t de PTAC 

64
Toulouse - 
Bayonne

De l’échangeur 4 Urt à la bifurcation 
A63/A64

Levée dés la fin des 
travaux de 

réparation de la 
chaussée

Article 4 : Dérogation
Les véhicules d’intérêt général  prioritaires ou bénéficiant de facilités  de passage tels  que définis  à 
l’article R.311-1 du Code de la route ne sont pas soumis à ces dispositions.

Article 5 : Application
Les dispositions définies aux articles précédents prennent effet dès la signature du présent arrêté sauf 
dispositions spécifiques sus-mentionnées.
Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous 
moyens utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondante 
par tous les moyens à leur disposition (Panneaux à Messages Variables, radios autoroutières, webtrafic, 
etc…).

Article 6 : Infraction
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois 
et règlements en vigueur.

2/3

DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2025-12-29-00004 - Arrêté zonal 17  29 decembre 25 57



Article 7 : Exécution
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest ;
• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer) ;
• les directeurs interdépartementaux et départementaux de la Police Nationale de la zone de 

défense et de sécurité Sud-Ouest ;
• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie ;
• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-

Ouest,  des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE), 
ATLANDES/EGIS et ALIENOR.

Article 8 : Publication
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée aux 
préfectures  de  départements  et  exploitants  du  réseau  routier  concernés  en  zone  Sud-Ouest  ainsi 
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Article 9 : Délais et Voie de recours
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de 
Bordeaux dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs par l’application 
informatique Télérecours Citoyens accessible par le site internet « www.telerecours.fr ».

À Bordeaux, le 29 décembre 2025

Pour le Préfet délégué à la défense et à la sécurité Sud-Ouest,
par délégation,

Inspecteur Général François GROS
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